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LA SEMAINE KKLIOIKUSE

beu, semblent restrain ire cette pratique aux enfants qui vivent 
dans les maisons d'éducation chrétienne.

D'autres raisons aussi fortes semblent cependant recom
mander la communion fréquente aux enfants.

Cette pratique a pour elle l’ancienne discipline d’un grand 
nombre d’églises, en vertu de laquelle le sacrement de l’eucha
ristie était donné même aux petits enfants, pratique qui, si 
elle est tombée en désuétude, n’a jamais été réprouvée par 
l’Eglise. (1)

En effet, il est nécessaire que les enfants soient nourris par 
le Christ avant qu’ils ne soient dominés par les passions, pour 
qu’ils puissent repousser avec plus de courage les attaques du 
démon,de la chair et des autres ennemis du dehors et du dedans, 
selon la belle parole de l'Imitation (I, IV, c. fil.) : Proni enim, 
aunt aenaus hominia ad malum ab adoleacentia aua ; et niai 
auccurrat divina medicina, labitur homo mox ad pejora... 
Retrahit ergo sancta Communio a malo et confortât in bono. 
L’Eucharistie, en effet, est un sacrement qui opère ex opéré ope- 
rato, chaque fois que le communiant n’y oppose pas d’obstacle. 
Or, au point de vue des obstacles apportés ex opéré operantia 
les enfants ne le cèdent guère aux adultes ; outre que chez les 
enfants une certaine ignorance est compensée par l’innocence, 
il ne faut pas trop exagérer leur irréflexion et leur légèreté. 
Le rapporteur cite à ce sujet une belle page de Mgr de Ségur 
dans son ouvrage sur la sainte communion, et la lettre du car
dinal Antonelli aux évêques de France (12 mars 1866).

Du reste, les décrets récents du Saint-Siège recommandent 
la communion fréquente et quotidienne à toua lea JidÀlea ; or, 
on ne saurait douter qu’il ne faille compter dans ce nombre les 
enfants qui viennent de faire leur première communion, et si 
la S. C. recommande apicialement cette pratique dans les sé
minaires et collèges chrétiens, il ne s’ensuit pas que les enfants 
vivant dans le monde en soient exclus.

II. — En ce qui concerne les malades, le Saint-Office accorde 
déjà maintenant avec plus de facilité la permission de prendre 
quelque boisson avant la sainte communion, dans les cas de 
maladie chronique qui empêchent le jeûne naturel, quand il

(1) De Syn., I. VII, c. XII, n. 4.


